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Introduction 
Médecins du Monde part du principe que tout le monde a droit à la santé, indépendamment de 

son origine, de son statut de séjour ou de sa situation socio-économique . Nos projets médicaux , 

sociaux et psychosociaux  en Belgique nous montrent que ce droit ne peut être exercé de manière 

égale par tous . Cela vaut en particulier pour l'accès à l'interruption volontaire de grossesse (IVG) 

en toute sécurité, un élément essentiel de la santé sexuelle et reproductive et de 

l'autodétermination.  

Bien que la Belgique dispose d'un cadre juridique autorisant l' IVG sous certaines conditions, l'accès 

effectif reste inégal . Chaque année, environ 20 000 interruptions volontaires de grossesse sont 

pratiquées en Belgique. Les personnes en situation de vulnérabilité, notamment les personnes 

demandeu ses de protection internationale (DPI) , les personnes privées  de titre de séjour , les 

personnes sans chez-soi, les mineur ·e·s et les travailleur·se·s du sexe, sont sous -représenté ·e·s 

dans ces chiffres, ce qui ne signifie pas nécessairement que leurs besoins ou leurs souhaits en 

matière de soins soient moindres. Au contraire, elles sont touchées de manière disproportionnée 

par les obstacles existants et, en raison d'une combinaison de  facteurs tels que des ressources 

financières limitées, un accès restreint à l'information, une situation de logement instable, des 

barrières linguistiques et culturelles, un statut de séjour précaire et la stigmatisation, elles se 

heurtent à des obstacles  supplémentaires dans l'exercice de leur droit aux soins. Cette inégalité 

entraîne non seulement une aide tardive ou différée, mais augmente également le risque d' IVG 

non -sécurisée avec de graves conséquences pour la santé physique et mentale. Une enquête 

menée par Amnesty International en 2025 révèle que près d'une personne interrogée sur quatre  

(28,8%) ayant procéd é à  une IVG indique que cel le-ci a été fait  illégalement en Belgique ou 

illégalement ou légalement à l'étranger (1).  

Méthodologie 
Par le présent  document, Médecins du Monde propose un état des lieux des obstacles existant s à 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ όL±Dύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

vulnérabilité avec lesquelles nous travaillons. Ce document rassemble des constats issus du 

terrain, des observations de nos équipes,  ainsi que  des analyses fondées sur des lignes directrices 

(inter)nationales et la littérature disponible. Des partenaires spécialisés , actif auprès  de publics 

spécifiques , ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜŦƭŝǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ 

et les barrières supplémenta ires qui affectent de manière disproportionnée certains groupes dans 

des situations de vulnérab ilité . 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ accompagnée  ŘΩǳƴŜ ǊŜǾǳŜ 

de documents internes et externes existants , synthétisés  en un aperçu structuré, clair  et 

accessible. Le présent  document constitue une base préparatoire : sur la base de cet état des lieux, 

Médecins du Monde élaborera une note de politique distincte (policy brief) visant à formaliser sa 

Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ 

document de référence.  
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ABRÉVIATIONS ET ACRONYMES  

DÉFINITIONS 
Interruption volontaire de grossesse (IVG)  

Une interruption volontaire de grossesse (IVG)  est un acte médical par lequel une grossesse est 

intentionnellement interrompue  soit par un traitement médicamenteux, soit par une intervention 

chirurgicale. [ŀ ƴƻǘŜ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭΩL±D Ŝǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ Ŝǘ ƛƴŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ 

personne pouvant tomber enceinte, et qu'elle ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ des droits  à la santé sexuelle et 

reproductive. Une interruption médicale  de grossesse (IMG), en raison d'une maladie grave et incurable du 

Ŧǆǘǳǎ ƻǳ Řϥǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ de la personne enceinte , ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

note.  

Personne enceinte  

Le terme « personne enceinte »  est délibérément utilisé à la place de « femme  » enceinte afin  d'inclure toutes 

les personnes pouvant tomber enceintes, y compris les personnes transgenres et intersexuées.   

Santé  et Droits  Sexuel s et Reproducti fs  (SDSR) 

La santé sexuelle  est un état de bien -être physique,  affectif , mental et social , concernant tous les aspects de 

la sexualité et de la repro ŘǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛté 

(2). Sa réalisation repose sur la concrétisation des droits sexuels et reproductifs, qui sont fondés sur les droits 

humains  universels . La Santé et Droits Sexuels et Reproductifs (SDSR) est donc un concept englobant, qui 

comprend aussi bien la santé, que le droit de prendre des décisions en matière de sexualité et de procréation. 

9ƭƭŜ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ Ŏƻntrôle et de décider librement des questions liées à la sexualité, le droit de 

ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǾƛŜ ǎŜȄǳŜƭƭŜ ŀƎǊŞŀōƭŜΣ ǎǶǊŜ Ŝǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

et de toute violence. Enfin, elle se réfère aussi au droit d'avo ir accès à des services et des professionnels de 

santé qui soutiennent ces droits  (3).  

IVG 

IMG 

Interruption volontaire de grossesse  

Interruption médicale de grossesse  

Cocom Commission communautaire commune  

AMU  Aide médicale urgente  

CPAS /ŜƴǘǊŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ  

Fedasil Agence fédérale pour l'accueil des demandeurs d'asile  

INAMI  Institut national d'assurance maladie -invalidité  

DPI  Demandeur·euse ·s de protection internationale  

OMS  Organisation Mondiale de la Santé  

CEDH  Convention Européenne des Droits de l'Homme  

UE  Union Européenne  

CEDAW  Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes  

ONG  Organisation Non Gouvernementale  

GACEHPA  DǊƻǳǇŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ 9ȄǘǊŀ IƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ tǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩ!ǾƻǊǘŜƳŜƴǘ - Fédération  francophone de 

planning familial à Bruxelles et en Wallonie  

LUNA  Réseau de centres d'avortement néerlandophones en Flandre et à Bruxelles  

SOFELIA  La Fédération militante des Centres de Planning Familial solidaires, f édération  de centres de 

planning familial francophones à Bruxelles et en Wallonie  

RMP 

OE 

CASO 

SDSR 

IST 

Refugee Medical Point  

Office des Etrangers  

/ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ {ƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Santé et Droits Sexuels et Reproductifs  

Infections Sexuellement Transmissibles  
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1. CONTEXTE ET CADRE JURIDIQUE  
1.1 CADRE INTERNATIONAL 
Bien que le droit à l' IVG ne soit pas explicitement inscrit dans les traités internationaux, il est de 

plus en plus reconnu dans le monde entier comme faisant partie du droit à la santé, à 

l'autodétermination et à la non -discrimination. La Convention sur l'élimination de toutes les formes 

de discrimination à l'égard des femmes (Convention CEDAW, 1979) reconnaît explicitement les 

droits reproductifs comme un droit humain ( 4). Les conférences internationales, telles que la 

Conférence internationale sur la population et le développement (Le Caire, 1994) et la Conférence 

mondiale sur les femmes (Pékin, 1995), marquent des étapes clés dans la reconnaissance des 

droits reproductifs  Ŝǘ ǎŜȄǳŜƭǎ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

et des réglementations ( 5).  

Les organisations internationales de santé jouent également un rôle important dans la formulation 

de normes pour des soins de qualité. En 2022, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a publié 

de nouvelles lignes directives sur les soins liés à l' IVG, qui soulignent qu'il ne suffit plus de 

promouvoir uniquement l' IVG sécurisé. La qualité des soins est essentielle : les soins liés à l' IVG 

doivent non seulement être sûrs, mais aussi efficaces, efficients, accessibles, acceptables et 

centrés sur la personne.  Pendant la pandémie de Covid -19, les services de santé sexuelle et 

reproductive ont été rompus , augmentant fortement  le risque de décès liée à lΩL±D. C'est en partie 

pour cette raison que l'OMS a inscrit les soins liés à l'avortement dans la liste des soins de santé 

essentiels. Pour la première fois, les directives contiennent également des recommandations sur 

des approches innovantes telles que « ƭΩIVG autogéré e » et la « télémédecine » afin d'améliorer 

l'accessibilité des soins (6).  

En Europe, l'article 2 et 8 de la Convention Européenne des Droits de l' Homme (CEDH) garantit le 

droit à la vie  et le droit à la  vie privée  et familiale , mais laisse aux États membres du Conseil de 

l'Europe la possibilité d'imposer des restrictions tant qu'elles sont proportionnées. L'Union 

européenne (UE) reste toutefois divisée. En avril 2024, une majorité du Parlement européen a voté 

en faveur d'une ré solution visant à inclure explicitement ƭΩL±D dans la Charte des droits 

fondamentaux de l'UE. La résolution critiquait les restrictions imposées dans des pays comme la 

Slovaquie et la Hongrie, le nombre élevé d'objections morales en Italie et en Roumanie, ainsi que 

le retard persistant de la Belgique dans la dépénalisation totale de ƭΩL±D. Toutefois, cette résolution 

n'est pas contraignante : toute modification de la Charte nécessite l'unanimité des 27 États 

membres, y compris des pays qui restreignent activement ƭΩL±D, ce qui limite pour l'instant les 

progrès ( 7). 

Dans le même temps, la pression sociale s'intensifie. L'initiative citoyenne My Voice, My Choice 

(2024), soutenue par plus d'un million de signatures, place pour la première fois les droits 

reproductifs explicitement à l'ordre du jour européen ( 8). Néanmoins, la protection des droits 

reproductifs reste fragile à l'échelle mondiale, sous l'influence des mouvements conservateurs et 

autres  réactions politiques contraires  Ł ƭΩL±D. 
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1.2 DROIT BELGE 
1.2.1 Historique de la loi  

La législation belge actuelle en matière ŘΩinterruption de grossesse  trouve son origine dans la Loi 

du 3 avril  1990 relative à l'interruption de grossesse  (M.B., 5 avril 1990) , réformée  par la Loi du 15 

octobre 2018 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ de grossesse (M.B., 29 octobre 2018) . Depuis lors, 

l'IVG a été retiré e du Code pénal et réglementé e dans une loi distincte, qui autorise l'interruption 

volontaire de grossesse sous des conditions strictes.  Si ces conditions strictes ne sont pas 

respectées, la personne enceinte et la.le professionnel.le peuvent être poursuivi.e.s pénalement   

avec des ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳŜƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

La loi de 1990 prévo it une clause de conscience permettant aux médecins de refuser de pratiquer 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ La réforme  de 20 18 a modifié ce régime en  introdui sant une obligation de renvoi 

pour les médecins ayant des objections de conscience  et a créé  un délit d'entrave , applicable à 

toute personne tentant physiquement d'empêcher une personne enceinte d'accéder à l'IVG.   

Le cadre juridique est en outre défini par la loi du 15 octobre 2018, l'arrêté royal du 20 janvier 2020 

relatif à l' IVG médicamenteu se et la convention de l'INAMI qui régit le financement des centres 

agréés ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩL±D (9). 

1.2.2 Conditions  

En Belgique, ƭΩIVG est autorisée jusqu'à  12 semaines après la conception (14 semaines 

d'aménorrhée 1). La procédure nécessite une première consultation médicale, suivie d'un délai de 

réflexion obligatoire de 6 jours , sauf en cas d'urgence médicale. L'intervention ne peut être 

pratiquée que par un ·e médecin dans un centre agréé ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩL±D ou un hôpital . Avant 7 

semaines  (9SA), ƭΩL±D ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ par voie médicamenteuse  ou par voie chirurgicale . Après ce 

délai , la voie chirurgicale est la seule option, elle se fait le plus souvent par aspiration. Dans les 

centres IVG extrahospitaliers , une IVG, dans l e cadre de la mé thode  par aspiration , est toujours 

pratiquée sous anesthésie locale, tandis que dans un hôpital, une anesthésie générale est 

également possible . En outre, il existe une obligation d'information : la personne qui envisage une 

IVG doit être informée des alternatives telles que l'adoption et les possibilités d'accueil, ainsi que 

des risques médicaux et des moyens de contraception disponibles.  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мн ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ 

ƎǊŀǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ ƻǳ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ƛƴŎǳǊŀōƭŜ Řǳ ŦǆǘǳǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ médicale de grossesse (IMG) . Il ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

pas de limite d'âge  ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩL±D Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ : les mineur ·e·s peuvent également y recourir  

sans le consentement de leurs parents ou de leur représentant légal . 

 

 

 

 

 
1 [Ŝǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴƻǊǊƘŞŜ ό{!ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŞŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

règles (absence de menstruations)  
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1.2.3 Chiffres et tendances  

En 2023, 19 686 interruptions de grossesse 2 ont été enregistrées en Belgique, dont  83 % dans 

des centres extrahospitaliers  et 17 % dans des hôpitaux. Pour les interruptions de grossesse 

pratiqu ŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мн ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭa durée moyenne de la grossesse au moment 

de ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ est de  5,5 semaines .  

Bien que les interruptions de grossesse concernent des personnes âgées de 12 à 50 ans, la 

majorité  ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ 25 à 35 ans , avec 23,9 % pour les 25 à 29 ans et 24 % 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ол Ł оп ŀƴǎΦ [ŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ мр Ł мф ŀƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ уΣн ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭΦ [ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ pour 

un IVG en Belgique est de 29 ans  et reste stable au cours des dernières années  (10). 

Le taux ŘΩL±D, défini  confor mément au rapport de la Commis sion bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ, comme le nombre d'IVG pour 1 000 personnes en âge de procréer (de 

15 à 4 4 ŀƴǎύ ǎϥŞƭŜǾŀƛǘ Ł уΣфу ҉ Ŝƴ нлно. Ces dernières années, ce chiffre est resté relativement 

stable, à l'exception d'une baisse temporaire en 2020 et 2021, probablement liée à la pandémie de 

COVID-19. 

Les chiffres les plus élevés ont été enregistrés en 2023 Řŀƴǎ ƭŜ Iŀƛƴŀǳǘ όмнΣмс ҉ύ Ŝǘ en Région de 

Bruxelles -/ŀǇƛǘŀƭŜ όмлΣрф ҉ύ. A titre de compar aison, la moyenne européenne ǎΩŞƭŝǾŜ Ł му ҉ (10).  

Depuis 2020, le Parlement débat d'une éventuelle révision de la loi sur l'interruption volontaire de 

grossesse, avec ou sans prolongation du délai légal et limitation ou suppression du délai de 

réflexion obligatoire . A ce jour, aucune modification législative n'a été apportée (1 1). 

1.3 IVG APRÈS LE DÉLAI LÉGAL DE 12 SEMAINES 
Les personnes  qui dépassent ce délai et qui souhaitent avoir une IVG sans les raisons médicales 

mentionnées au -dessus ne peuvent se rendre qu'à l'étranger, principalement aux Pays -Bas, où une 

IVG est possible jusqu'à 22 semaines. En 2023, 417 belges ont procédé à  une IVG aux Pays -Bas, 

dont 74 % étaient enceintes entre 12 et 18 semaines et 26 % de plus de 18 semaines (1 2). Le coût 

(jusqu'à 1 400 euros), le transport , le temps néce ssaire et la charge émotionnelle rendent cette 

option inaccessible à de nombreuses personnes . ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ le fait que le franchissement de  la 

frontière constitue  un risque supplémentaire pour certaines personnes, comme celles privées de 

titre de séjour  ou les demandeur·euse·s d e protection internationale.  

Des initiatives telles que Compagnon  όǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜaŜƴǎΦƴǳύ et l'Abortion 

Support Network tentent de réduire en partie ces obstacles. Compagnon offre un transport gratuit 

et un e assistance aux personnes  belges qui se rendent aux Pays -Bas pour procéder à  une IVG (13). 

L'Abortion Support Network ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞΣ destiné  aux personnes  en 

situation de vulnérabilité  (14). Malgré leur travail précieux, ces initiatives restent des solutions 

d'urgence et soulignent le manque de soutien structurel au sein du système de santé belge.  

 
2 [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
interruptions de grossesse déclarées et ne distinguent pas explicitement entre les interruptions volontaires de grossesse 

et celles pr atiquées pour raisons médicales. Pour la période 2010 à 2019, environ 4 % des interruptions de grossesse 

ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

récent ne publie pas de p ƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно 
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2. ORGANISATION ET DIFFÉRENCES 
RÉGIONALES 

En Belgique, les soins lƛŞǎ Ł ƭΩIVG sont organisés à la fois en extrahospitalie r (centres IVG en Flandre , 

centres de  planning famili al à Bruxelles et en Wallonie ) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩhôpita l, et sont en grande partie 

financés par l'INAMI. Le coût et les possibilités de remboursement varient en fonction de 

l'affiliation à l'assurance maladie et du type d'établissement de soins ( 15). 

2.1 CENTRES IVG EXTRA-HOSPITALIERS  
La Belgique compte  36 centres IVG extrahospitaliers  agréés  ayant conclu une convention avec 

l'INAMI . Les personnes affiliées à l'assurance maladie belge ne paient que le ticket modérateur 

de 5 ϵ pour l'ensemble de l'accompagnement et du traitement. Certains frais restent toutefois 

exclus, tels que les analyses de laboratoire (dosage H GC, groupe sanguin, dépistage des IST) et la 

contraception après l'intervention, dont le remboursement dépend de l'âge et de la mutuelle.  

Les personnes non -affiliées à l'assurance maladie -invalidité paient généralement la totalité du 

coût : environ 594 ϵ (première consultation 23 9 ϵ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 355 ϵύΣ ƘƻǊǎ ŦǊŀƛǎ 

supplémentaires éventuels. Dans certains cas, Fedasil ou le CPAS peuvent intervenir 

financièrement, en fonction du statut administratif de la personne enceinte. Lorsque cela n'est pas 

possible, certains centres prennent en charge (une partie) des frais si leur capacité financière le 

permet. Ainsi, le GACEHPA (Groupe d'A ction des Centres ExtraHospitaliers  Pratiquant 

l'Avortement), un réseau de centres francophones de planning familial à Bruxelles et en Wallonie, 

applique , dans de tels cas , ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ нлл ϵ ǇŀǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

Les centres sans convention avec l'INAMI ne reçoivent que des remboursements limités pour les 

prestations médicales. Le coût total ŘΩun IVG pour la personne concernée s'élève à au moins 582 

ϵΣ ƘƻǊǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘǎΦ 

2.2 HÔPITAUX 
Les hôpitaux  ne sont pas tenus de pratiquer un e IVG, Ŝǘ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭϊƭŜϊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭǳƛ-même . Depuis le 

1er janvier 2024, cependant, tous les hôpitaux  non universitaires de  Bruxell es sont tenus de 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ǎŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜΦ Il 

n'existe pas de financement spécifique pour l'accompagnement psychosocial, qui est donc souvent 

pris en charge par des équipes psychosociales générales. Dans le cas d'un e IVG chirurgical e, les 

frais d'échographie, d'anesthésie , de curetage et d'hospitalisation de jour sont remboursés, tandis 

que dans le cas d'un e IVG médicamenteu se, seules la consultation médicale et l'échographie sont 

remboursées. De ce fait, les soins liés à l' IVG dans les hôpitaux sont généralement plus coûteux 

que dans les centres extrahospitaliers , tant pour la personne qui demande une IVG  que pour la 

société. Étant donné que les tarifs, les suppléments  ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜ et les remboursements varient 

considérablement d'un établissement et d'un ·e médecin à l'autre, il n'est pas possible de 

déterminer un coût moyen unique pour les soins liés à l' IVG dans les hôpitaux.  
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2.3 RÉPARTITION DES ÉTABLISSEMENTS ET DES PROCÉDURES 
EN BELGIQUE 

L'offre de soins  des interruptions de grossesse  en Belgique présente des différences régionales 

marquées , tant en termes de répartition des établissements que d u nombre d'interventions 

pratiquées. En 2023, 19 686  interruptions de grossesse ont été enregistrées, dont 85 % dans des 

centres  IVG extrahospitaliers  et 15 % dans des hôpitaux. Parmi les interventions pratiquées dans 

des centres extrahospitaliers , 8 820 ont eu lieu dans des centres néerlandophones et 9 551 dans 

des centres francophones. Dans les hôpitaux, 551 interventions ont été pratiquées dans des 

établissements néerlandophones, contre 3 171 dans des établissements francophones. Ce tte  

proportion  reste stable par rapport aux années précédentes. La majorité des personnes 

concernées p ar une inter ruption  de grossesse étaient  originaires d'Anvers, du Hainaut et de la 

Région de Bruxelles -Capitale. Après correction en fonction de la population et de l'âge reproductif , 

les taux le  plus élevés sont enregistrés dans le Hainaut, à Bruxelles et à Namur, tandis qu'Anvers 

se situe dans la moyenne nationale.  La Commission d'évaluation souligne qu'il ne s'agit que des 

cas enregistrés et que le nombre réel est peut -être plus élevé ( 16). 

L'offre actuelle en matière de centres  IVG extrahospitaliers  reflète un paysage qui s'est développé 

au fil du temps, avant même la dépénalisation partie lle de l' IVG en 1990. En Flandre, des centres 

indépendants spécialisés, exclusivement axés sur l'interruption de grossesse, se sont développés 

et ont ensuite été regroupés au sein du réseau LUNA. En Wallonie et à Bruxelles, l ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

L±D ǎΩŜǎǘ principalement développé e à partir des centres de planning familia l, qui combinent des 

fonctions médicales, psychologiques, sociales, juridiques  et ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 

VRAS (vie relationnelle, affective et sexuelle) . Cela a ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

étendu de structures, mais celles-ci ne sont pas toutes spécialisées ni équipées pour la pratique 

ŘŜ ƭΩL±D. Sur les 72 centres de planning familia l wallons, seuls 18 pratiquent des IVG.  

2.3.1 Flandre  

En Flandre, la quasi -totalité ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ de soins IVG est dispensé e dans 4 centres extrahospitaliers  

(95 %), regroupés au sein du réseau LUNA, qui compte des établissements à Anvers, Gand, Hasselt 

et Bruges ( 17). Il existe en outre deux cabinets privés non conventionnés, où les coûts pour la 

personne enceinte sont plus élevés.  

L'offre est géographiquement limitée dans le Brabant flamand et le Limbourg. Comme le montre 

la figure  1 (page 24), il n'y a aucun  centre IVG extrahospitali er dans le  Brabant flamand ; un seul 

hôpital y propose ƭΩL±D et deux autres se limitent à ƭΩLaD. Dans le  Limbourg , il ƴΩexiste ǉǳΩun 

seul centre ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩL±D et  ŀǳŎǳƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƭΩL±D, ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩȅ 

réaliser une IVG sous anesthésie générale . Trois hôpitaux y réalisent  exclusivement des IMG  (18). 

2.3.2 Wallonie  

En Wallonie, la proportion des interruptions de grossesse réalisées  à ƭΩhôpita l par rapport à 

celles effectués dans les centres IVG extrahospitaliers  est nettement plus élevée que dans 

les autres régions. !ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ CƭŀƴŘǊŜΣ фр% des interventions se d éroulent en structure 

extrahospitali ère et seulement 5 % à lΩhôpital, cette proportion hospitali ère atteint 39 % dans le 

Hainaut et 37 % à Liège. Dans les provinces de Namur (17 %) et du Brabant wallon (15 %), cette  

proportion dépasse également  la moyenne nationale de 10% . Cette répartition reflète la 

répartition inégale de l'offre de soins Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩL±D (19).  

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎoins IVG en Wallonie est organisé e au sein de deux à trois fédérations  de centres de 

planning familia l, mais sans structure faîtière comme en Flandre. Au sein de la fédération  GACEHPA 
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(Groupe d'Action des Centres Extra Hospitaliers Pratiquant l'Avortement), huit  centres de planning 

familial réalisent  des IVG Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ convention INAMI . Neuf  centres  sont  affiliés  à Sofélia, 

la Fédération  militante des Centres de Planning Familial solida ires, et il existe également  un centre 

germanophone à Eupen ( 20). Les 54 autres centres de planning familial en Wallonie proposent des 

services de planning familial, mais ne pratiquent pas  d'IVG. Ceux-ci assurent néanmoins un travail 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ  

L'offre varie considérablement d'une province à l'autre. Le s figures 2 , 3 et 5  (pages 24 à 26) ainsi 

que  le tableau 2 (pages 28 à 30) montre qu e dans le Brabant wallon , ƭΩƻŦŦǊŜ de soins IVG est limité e 

à deux  centres  extrahospitaliers  et un  hôpital , ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ L±D ǎƻǳǎ 

anesthésie générale . Au Luxembourg , il nΩŜȄƛǎǘŜ qu'un seul centre extrahospitali er  et aucun  

hôpital  ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƭΩL±D ; seuls deux hôpit aux y pratique nt  des IMGΣ ǎŀƴǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƴŜǎǘƘŞǎƛŜ. 

Dans le Hainaut et à Liège, l'offre est plus large, avec plusieurs hôpitaux proposant des services 

d'IVG (21).  

Les différences en Wallonie sont liées à une structure de réseau fragmentée, à une répartition 

géographique inégale des centres extrahospitaliers  et des hôpitaux  ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩL±D, à une pénurie 

de médecins et à une meilleure accessibilité des hôpitaux dans certaines zones. Les longs trajets 

et les transports publics limités augmentent également les obstacles, en particulier pour les 

personnes  en situation de vulnérabilité. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ƴƻƴ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜΣ 

peuvent également contribuer à  ces écarts.  

2.3.3 Région de Bruxelles -Capitale  

À Bruxelles, 2 977 IVG ont été enregistrées en 2023, dont 10 % dans des hôpitaux . La région 

compte 15 centres agréés ayant conclu une convention avec l'INAMI, dont 14 sont  affiliés à la 

fédération francophone GACEHPA et un seul à LUNA (VUB Dilemma) (2 2). Depuis 2024, la 

Commission Communautaire Commune (COCOM) oblige tous les hôpitaux non universitaires à 

rendre les IVG accessibles ou à orienter formellement les personnes  qui demande une IVG , ce qui 

renforce encore la disponibilité des soins d' IVG dans la région (2 3). 

2.4 COMPARAISON RÉGIONALE 
Les différences entre les régions reflètent à la fois des évolutions historiques et des inégalités 

structurelles en matière d'accessibilité aux soins. La Flandre dispose d'un réseau limité mais 

hautement spécialisé de centres extrahospitalie rs, la Wallonie s'appuie davantage sur les hôpitaux 

et Bruxelles combine une large offre des deux. [ΩƻŦŦǊŜ Ł ƭΩIVG reste donc inégalement répartie  et 

dépend du lieu de résidence, de la mobilité et de la situation administrative.  

La répartition régionale et les inégalités ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ sont illustrées plus en détail dans les figures  1 à 

5 (pages 24 à 26) et tableaux 1 à 3 ( pages 27 à 33) qui offrent un aperçu complet des centres 

extrahospitalie rs et des hôpitaux pratiquant des IVG en Belgique.  
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3. OBSTACLES GÉNÉRAUX À L'ACCÈS 2 zɁIVG 
Malgré l 'accès légal à l'IVG, de nombreuses personnes  rencontrent encore des obstacles 

considérables pour y avoir recours . Ces obstacles se situent à plusieur s niveaux  interdépendants  : 

individuel , interpersonnel , institutionnel , communautaire  et politique/structurel . Ils peuvent se 

cumuler et se renforcer  mutuellement , en particulier pour  les personnes  en situation de 

vulnérabilité Σ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩL±D plus complexe . 

NIVEAU PRINCIPAUX OBSTACLES 

INDIVIDUEL 

- aŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩL±D 

(la littératie en santé)  

- Peur du jugement ou du rejet  

- Isolement social  

- Sentiment de culpabilité  

- Faible confiance dans les structures médicales  

- Capacité financière limitée pour couvrir les coûts directs liés à la procédure  : 

analyses sanguines, contraception post -ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ Χ 

INTER-
PERSONNEL 

- Opposition du partenaire ou de la famille  

- Absence de personne de confiance ou de réseau de soutien (par ex. personne 

pouvant assurer le transport, la garde des enfants ou le soutien émotionnel) ,  

- Violence ou relations contrôlantes limitant la mobilité ou la prise de décision.  

INSTITU-
TIONEL 

- Offre de soins IVG insuffisante dans certaines zones, notamment rurales  

- Choix limité en matière de prestataires d'IVG  

- Pénurie de personnel médical formé et disponible, le thème étant peu abordé 

dans les formations (para)médicales.  

- Horaires d'ouverture rigide s et peu adaptés aux personnes en situation de 

vulnérabilité  

- Long délai parfois pour obtenir un premier rendez -vous 

- Manque de clarté concernant les coûts et les modalités de remboursement  

- Accumulation de soins non remboursés dans les établissements de soins  

COMMUNAU-
TAIRE 

- Stigmatisation  sociale 

- ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

- LƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ƻǳ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

régionaux, limitant la connaissance des droits et du parcours de soins liés à 

ƭΩL±D 

- Influence des croyances et pressions communautaires ou religieuses  

- /ƻǶǘǎ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ 

les personnes en fonction de leurs ressources  
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POLITIQUE 

- Délai légal strict de 12 semaines , ce qui limite considérablement la période 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴe IVG  

- Délai de réflexion obligatoire de six jours entre la première consultation dans  

ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩL±D Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 

Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻƳƳŜ 

point de départ de ce délai.  En plus, ce délai ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ 

Ł ƭΩL±DΣ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞƭŀƛ ƭŞƎŀƭ Ŝǘ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 

indirects supplémentaires  όŘƻǳōƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘƻǳōƭŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘƻǳōƭŜ 

perte de revenus) , avec un impact accru sur les p ersonnes en situation de 

vulnérabilité.  Il est également perçu comme une contrainte supplémentaire 

physiquement et psychiquement/émotionnellement lourde et stigmatisante.  

- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ 

pratiquer une IVG  

- 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀƛǊŜǎΣ ŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩL±D Ŝƴ Belgique  

- .ŀǊǊƛŝǊŜǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ; certains centres assurent eux -mêmes les 

interpr ètes, mais cela nΩest pas systématique, ce qui cr ée des inégalités dΩaccès 

aux soins  

- La criminalisation de l'IVG (maintien des sanctions pénales dans la loi), ce qui  

accroît la stigmatisation sociale  

4. OBSTACLES SPÉCIFIQUES POUR LES 
PERSONNES EN SITUATION DE 
VULNÉRABILITÉ 

Les obstacles décrits ci -dessus touchent toutes les personnes enceintes, mais des rapports 

internationaux, notamment de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS), et de nombreuses 

études scientifiques montrent qu'ils pèsent de manière disproportionnée sur les personnes en 

situation de vulnérabilité (2 4).  

Il s'agit notamment de s mineur ·e·s, des jeunes, des personnes privé es de titre de séjour , des 

personnes sans assurance maladie, des personnes  sans chez-soi, des personnes  ayant un faible 

niveau d'éducation, des victimes de violence intrafamiliale, des personnes  en détention, des 

personnes  ayant un handicap, des personnes DPI , des travailleur·se·s du sexe et des personnes  

vivant avec une addiction  (25).  

La vulnérabilité est rarement unidimensionnelle : des facteurs tels que la maternité seule, la 

pauvreté, une situation de logement instable ou l'appartenance à un groupe minoritaire se 

ŎƻƳōƛƴŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƳǳǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛt dans le principe 

ŘΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ, qui décrit la manière dont différentes formes de discrimination se croisent, 

ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ ƳǳǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǎƻŎƛƻ-économiques, 

juridiques et sociales qui en résulte ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

et nécessite une attention politique particulière face à la discrimination multiple, à la stigmatisation 

et aux inégalités structurelles.  
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Dans le cadre des projets de Médecins du Monde, les vulnérabilités suivantes sont 

particulièrement observées :  

- Statut administratif précaire  : personnes  privées de titre de séjour , en demande de 

protection internationale  ou toute autre situation de séjour temporaire et instable.  

- Logement précaire  : personnes  sans chez-soi (sans abri ou en logement 

ŘΩurgence/précaire)  

- Exclusion économique et sociale : personnes  confrontées à la pauvreté, à l'instabilité 

d'emploi ou à l'endettement  

- Travailleur·se·s  du sexe  : personnes  qui exercent le travail du sexe , que ce soit comme  

activité principale génératrice de revenus  ou complémentaire génératrice de revenus . 

- Trouble s liés à  ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ (licites ou illicites)  : personnes  dépendantes à 

l'alcool, aux médicaments ou aux drogues , dont la  consommation problématique 

impact e le fonctionnement quotidien .  

Ci-dessous, nous présentons un aperçu des principales formes de vulnérabilité qui, outre les 

obstacles généraux (voir point 3), entraînent des obstacles supplémentaires à l'accès Ł ƭΩIVG 

sécurisée en Belgique.  

4.1 STATUT ADMINISTRATIF : PERSONNES PRIVÉES DE TITRE DE 
SÉJOUR 

On estime à  112 000 le nombre de personnes privé es de titre de séjour  en Belgique, dont 

environ 40 % sont des femmes ( 26). Il s'agit d'un groupe diversifié comprenant des personnes ayant 

perdu leur titre de séjour  : de demandeur ·euse·s d e protection internationale débouté ·e·s, 

touristes, étudiant ·e·s et travailleur ·se·s migrant ·e·s titulaires d'un titre de séjour temporaire dont 

la durée a été dépassée, qui sont resté ·e·s ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ de leur visa , de personnes en 

cours de migration  ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΦ  

Les personnes en séjour privées de titre de séjour se trouvent généralement dans une situation 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

formes de soutien. Plusieurs études montrent que les femmes, en  particulier, courent un risque 

ŀŎŎǊǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴŦƻǊƳŜƭ ƻǳ ƛƭƭŞƎŀƭΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƭƻǳǊŘ ƻǳ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǎŜȄŜΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ violences 

ŘŜ ƎŜƴǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Ŝƴ généra l. Leur situation administrative précaire augmente le 

risque de grossesses non désirées , tandis que leur accès aux soins de santé sexuelle et 

reproductive reste très limité  (27). 

Le droit à la santé est inscrit dans l'article 23 de la Constitution belge. En principe, les personnes 

en séjour irrégulier, les personnes qui ont (temporairement) perdu leur accès à l'assurance 

maladie -invalidité et certainÖeÖs citoyen ·e·s européen ·ne·s sans assurance maladie peuvent 

bénéficier de la procédure d' Aide Médicale Urgente (AMU) pour accéder aux soins . L'AMU couvre 

tous les soins médicaux figurant dans la nomenclature de l'INAMI, y compris les soins de première 

et deuxième ligne, l'accompagnement prénatal et postnatal, les soins gynécologiques et 

l'interruption de grossesse jusqu'à 12 semaines. La mise e ƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

fédérale est assurée par les CPAS, ce qui entraîne des différences  locales dans l'interprétation et 

l'applicat ion (28).  
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En théorie, lΩ!a¦ comprend à la fois les soins préventifs et curatifs, mais dans la pratique, l'accès 

effecti f  aux soins  préventi fs  reste limité . tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ƭΩŀŎŎŝǎ 

aux services de prévent ion organisés pour la population générale, tels que les dépistages  de 

cancer, le dépistage des IST  et la contraception , est administrativement complexe . Par exemple, 

pour la contraception, elles doivent généralement faire signer une nouvelle attestation AMU par 

le·la médecin et cela doit être validé par le Comité Spécial du service social du CPAS. Ces obstacles 

administra tiŦǎ ƴŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ L±DΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ 

un be soin non satisfait en contraception , augmentant ainsi le risque de grossesse non désirée.  Les 

ONG et les projets de santé communautaire répondent à une partie des besoins, mais leurs 

capacités sont limitées et dépendent du financement des projets . De plus, les possibilités offertes 

ǇŀǊ ƭΩ!a¦ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŎƻƴƴǳŜǎ Řans le secteur  médico -social, ce thème étant rarement abordé dans 

ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

soins.  

De plus, d Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

détection tardive d'une grossesse  (29). Les premiers symptômes sont moins facilement 

reconnaissables, en particulier chez les jeunes personnes qui n'ont jamais été enceintes 

auparavant. La précarité du logement rend également cette prise de conscience difficile : il est 

souvent compliqué de s uivre le cycle menstruel et des facteurs tels que le stress et la malnutrition 

peuvent entraîner une aménorrhée, ce qui retarde le diagnostic de grossesse, parfois au -delà du 

délai légal ( 30). Le manque de moyens pour consulter un ·e médecin ou acheter un test de 

grossesse, ainsi que des sentiments de déni ou de refoulement, peuvent également retarder la 

demande de soins.  

Pour les personnes privées de titre de séjour,  le recours  à une  IVG dans un pays étranger  ς une 

alternative régulièrement adoptée par les personnes enceintes depuis plus de 12 semaines  ςƴΩŜǎǘ 

pas envisageable . Il n'existe Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ. L'absence de 

statut de séjour comporte des risques considérables  : le franchissement de la frontière peut 

entraîner des contrôles de police, une identification, une privation de liberté, voire des procédures 

ŘϥŜȄǇǳƭǎƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ L±D ǇŜǳǾŜƴǘ ǎϥŞƭŜǾŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ м плл ŜǳǊƻǎ ŀǳȄ tŀȅǎ-Bas, par 

exemple. À c ela s'ajoutent des coûts supplémentaires tels que le transport, l'hébergement ou les 

services de traduction.  Par ailleurs, les personnes accompagnantes  peuvent avoir la crainte de 

complicatio ns juridiques en cas d' accompagnement t ransfrontali er de personnes privées de titre 

de séjour afin d e recourir  à une IVG à ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ car cela peut être considéré juridiquement  comme 

du trafic d'êtres humains .  

Ą Obstacles à l'accès aux soins de santé pour les personnes privées de titre de séjour  : 

¶ tŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ǇŜǳǘ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŀƛƴǘŜ ŘΩşǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ·e par les autorités lors 

du recours aux services de santé. Certaines personnes redoutent que leur situation 

administrative soit signalée, avec un risque de recevoir un ordre de quitter le territoire, de 

ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ƻǳ ŘΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŎǊŀƛƴǘŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƻǳ Ł ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭŜ 

recours aux soins.  

 

¶ Peur de la stigmatisation  

La crainte que leur situation personnelle ou administrative soit révélée à leur entourage 

peut également constituer un frein au recours aux soins. Cette inquiétude peut être 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎtif ou 

autres  ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǘƛƎƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 
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¶ Méconnaissance  du secret médical  

La méconnaissance du principe du secret médical peut renforcer la crainte que des 

informations personnelles ou administratives soient transmises à des tiers, ce qui peut 

dissuader certaines personnes de consulter un ·e professionnel ·le·e de santé.  

 

¶ Frais de transport  

Les frais de transport nécessaires pour accéder aux structures de soins ne sont pas 

ŎƻǳǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!a¦Σ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 

les personnes disposant de ressources financières limitées.  

 

¶ Obstacles linguistiques  

Le règlement relatif à l' AMU ne prévoit pas de remboursement des frais ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǊƛŀǘ. 

Les centres ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩL±D ou les hôpitaux peuvent faire appel à un service de traduction, 

mais les frais ne sont pas remboursés et sont pris en charge sur  fonds propres  par les 

structures de soins.  

 

¶ Procédure AMU lente et complexe  

La procédure administrative pour ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩAMU est complexe et peut varier d'un CPAS à 

l'autre, ce qui entraîne des inégalités dans l'accès aux soins. Le délai légal de réponse est 

ŘŜ ол ƧƻǳǊǎΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ у ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ En pratique 

toutefois, ce délai peut atteindre, voire, dépasser,  60 jours dans certains CPAS Bruxe llois 

(31). Combiné au délai d'attente  obligatoire de 6 jours , cela peut facilement entraîner le 

dépassement du délai légal de 12 semaines, ce qui prive les personnes  de l'accès effecti f à 

l'IVG. 

4.2 STATUT ADMINISTRATIF : PERSONNES DEMANDEUSES DE 
PROTECTION INTERNATIONALE (DPI) 

Les personnes DPI ont droit , pendant leur procédure d'asile, à une aide médicale à charge de 

l'Agence fédérale pour l'accueil des demandeurs d'asile ( Fedasil ), conformément à la loi sur 

l'accueil du 12 décembre 2007. Ce droit s'applique tant aux résident ·e·s des centres d'accueil 

qu'aux personnes en dehors de ces centres   à condition qu'un réquisitoire (engagement de 

paiement) soit délivré au préalable  (32). [Ŝǎ 5tL ƴŜ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ 

de no -show. Depuis 2021, ce groupe comprend également les « no-show techniques » , en raison 

de la pénurie structurelle de places ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 

administratives , qui sont sans ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ. Dans la présente note, le terme 

« no show » est utilisé comme terme générique pour désigner à la fois les personnes qualifiées de 

« no show » et les « no show techniques ».  

Les soins médicaux comprennent tous les soins  listés  dans la nomenclature de l'INAMI, à 

l'exception de ceux figurant dans les listes dites « plus  » et « moins ». La liste « plus » comprend les 

soins qui ne figurent pas dans la nomenclature de l'INAMI, mais qui sont considérés comme 

essentiels à la vie quotidienne, tels que les médicaments de catégorie D, dont font partie les 

contraceptifs. Dans ce cadre, Fedasil est compétent  pour la prise en charge de l' IVG (nomenclature 

de l'INAMI) et de la plupart des formes de contraception (liste plus : médicaments de catégorie D).  

 

 

 



NOTE DE POSITION 

 

  12 

26/03/2026  

Les méthodes à courte durée d'action (préservatif, pilule combinée, minipilule, pilule du 

lendemain) et les méthodes à longue durée d'action (stérilet en cuivre ou hormonal, injection 

contraceptive, implant hormonal) sont remboursées sur présentation d'une  demande du service 

médical du centre d'accueil. L'anneau vaginal et les patchs hormonaux ne sont remboursés que 

dans des cas exceptionnels, sous réserve de l'accord du ·de la  médecin -conseil de la structure 

d'accueil ou de la Cellule Gestion des Processus pour les DPI ayant un statut de  no-show . 

Les personnes  hébergées dans des centres d'accueil sont accompagnées par l'équipe médicale, 

qui établit la demande et les oriente vers un centre agréé pour l' IVG. Les personnes  ayant un statut 

« no-show » doivent contacter elles -mêmes un prestataire de soins et sont donc souvent 

dépendantes de projets ou d'ONG facilement accessibles qui les aident dans leur démarche , leur 

orientation et leur accès aux soins.  

Lorsque le délai légal de 12 semaines de grossesse est dépassé, contrairement aux citoyen ·ne·s de 

l'UE ou aux personnes bénéficiant d'une protection temporaire, une personne en demande de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ǾƻȅŀƎŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ {ŎƘŜƴƎŜƴ Ŝǘ ƴŜ 

peut pas se rendre dans un autre pays de l'UE où les délais légaux  sont plus longs pour  procéder 

à une IVG. Fedasil ne rembourse pas les interventions à l'étranger, de sorte que la législation belge 

avec le délai de 12 semaines reste la seule option pour elles. Cette restriction crée une inégalité 

supplémentaire dans l'accès aux soins  et peut conduire les personnes à recourir à des méthodes 

potentiellement dangereuses pour interrompre leur grossesse  

Selon le dernier rapport de la Commission nationale d'évaluation , en 2023, sur un total de 19 686 

interruptions volontaires de grossesse , seules 107 personnes  ont  procédé  à une IVG alors qu'elles 

séjournaient dans une structure d'accueil telle qu'un centre d'asile , un centre Fedasil ou de la  Croix-

Rouge, une famille d'accueil ou un logement fourni par une organisation d'aide aux réfugiés . En 

2022, ce chiffre était de 97 personnes  (33). Ces chiffres reflètent  uniquement  les interventions 

enregistrées et dépendent  ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ correct et  sous-estiment probablement  à la fois  

les besoins non couverts et le nombre réel  ŘΩL±D ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ.  

 

Ą Principaux o bstacles à l'accès à l'IVG pour  les DPI : 

¶ Perception du contrôle comme obstacle à l'accès aux soins  

L'accès aux soins de santé pour les personnes relevant de la loi sur l'asile n'est pas 

seulement influencé par les procédures administratives, mais aussi par des rapports de 

force inégaux. Chaque intervention nécessite une demande, ce qui rend dépendant de 

l'approbation  formelle de Fedasil. Cette procédure crée non seulement un délai d'attente 

supplémentaire, mais donne également l'impression que la décision concernant une 

demande de soins personnelle et éthiquement sensible est entre les mains de la même 

institution. Cela renforce la perception de contrôle et de dépendance et peut conduire à 

une réticence à introduire une demande ou à en parler ouvertement.  

 

¶ Traumatismes et violences sexuelles  

Certaines grossesses peuvent résulter de violences subies, y compris de violences 

ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǿƛƻƭǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ŘΩaborder  une grossesse liée 

à de tels événements peut réactiver  des traumatismes non résolus , rendant la démarche 

particulièrement difficile. Cette dimension traumatique constitue un frein supplémentaire 

Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ. De plus, les 

prestataires de soins manquent souvent de formation et de sensibilisation pour 

accompagner les personnes d ans ces situations, et les réponses apportées ne sont pas 

toujours adaptées culturellement ou aux besoins spécifiques liés aux traumatismes  (34). 
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¶ Barrières linguistiques  

Les frais d'interprétariat ne sont remboursés qu'après accord préalable de Fedasil et 

uniquement lorsque les frais médicaux eux -mêmes sont couverts. Hormis pour les 

consultations psychologiques, aucune intervention n'est prévue pour les 

demandeur ·euse·s ayant un statut «  no show ». En pratique, cela signifie que de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 

consultations, ce qui peut compliquer la compréhension des informations médicales , le 

consentement éclairé  Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ effectif aux soins.  

 

Barrières  économique s                  

La prise en charge des frais de transport est soumise aux mêmes conditions que celle de 

ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǊƛŀǘ Υ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ CŜŘŀǎƛƭ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ŜǳȄ-

mêmes.  9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ·euse·s ayant un 

statut « no show », sauf pour les consultations psychologiques.  Dans la pratique, c es 

conditions  financières compliquent ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ et peuvent conduire certaines 

personnes à manquer leurs rendez -vous ou à renoncer aux soins nécessaires.  

 

¶ Remboursement tardif pour des prestataires de soins par Fedasil et refus de soin s 

En raison des délais parfois très longs de remboursement par Fedasil, pouvant atteindre 

plusieurs mois, certains hôpitaux et médecins se montrent réticents à prendre en charge 

des personnes en demande de protection internationale, limitent le nombre de pat ient ·e·s 

concerné ·e·s ou mettent fin à leurs collaborations ( 35). 

 

¶ Manque de liberté de choix du prestataire de soins              

Les personnes  hébergées dans des centres d'accueil collectifs n'ont pas la liberté de 

choisir leur prestataire de soins, car leur accès aux soins est organisé par le service 

médical  Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. Si aucune relation de confiance ne s'établit ou si la  personne 

enceinte  ne se sent pas à l'aise avec le ·la médecin qui lui est attribué ·e, cela peut la 

dissuader d'aborder des sujets sensibles tels que les grossesses non désirées. De ce fait, 

l'aide est souvent reportée, voire pas sollicitée du tout.  

 

¶ Soins fragmentés pour les DPI ayant le statut « no -show »              

Les DPI ayant le statut « no -show » ne bénéficient pas  systématiquement  d'un suivi médical 

régulier ni d'un interlocuteur fixe qui assure le suivi de leur santé ou coordonne les 

orientations vers d'autres services. Ils doivent souvent organiser eux -mêmes leurs soins et 

se tournent  alors  souvent vers des structure s à bas-seuil  facilement accessibles telles que 

le Refugee Medical Point (RMP), ou le M édibus  Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

ponctuel .  

Ces personnes  peuvent s'y rendre pour un dépistage des IST, une confirmation de 

grossesse, une orientation pour un e IVG et une aide pour le réquisitoire . Cependant , 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ 

Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩL±D. 

/Ŝƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŎŀǊ ǘƻǳǘ ǊŜǘŀǊŘ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ 

délais légaux et limiter la po ǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩL±D. 
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¶ Secret médical  

La portée du secret médical et les conditions dans lesquelles des informations médicales 

peuvent être communiquées ou non prêtent souvent à confusion . Les personnes  

hébergées dans des centres d'accueil craignent parfois que les informations relatives à une 

grossesse ou à une demande d'IVG soient communiquées aux travailleur ·se·s sociaux·ales, 

aux interprètes ou à d'autres instances Σ ƧǳǎǉǳΩŁ, par manque de précaution , circuler au sein 

des personnes hébergées . Cette incertitude peut  entraîner une méfiance à l'égard des 

prestataires de soins, le report de consultations médicales , la non -demande de prise en 

charge financière à Fedasil ou la divulgation  d'informations essentielles .  

Le faible nombre d'IVG enregistrées  parmi les DPI ne reflète donc pas tant un e faible demande , 

Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǳƴŜ ŦŀƛƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀccès aux soins de santé reproductive au sein de cette 

population.  

 

4.3 STATUT ADMINISTRATIF : AUTRES SITUATIONS DE SÉJOUR 
PRÉCAIRE 

Les obstacles énumérés ci -dessus sont également rencontrés pour la plupart des personnes au 

statut administratif précaire :  Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴŜ 

ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǎǳǎǇŜƴǎƛŦ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ŜǘŎΦ 5Ŝ 

façon globale, on peut conclure que la précarité de séjour engendre de facto des obstacles 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩL±DΦ 

4.4 SITUATION DE LOGEMENT : PERSONNES SANS CHEZ-SOI 
Les personnes sans chez-soi constituent un groupe particulièrement vulnérable en matière de 

santé reproductive. Une situation de logement instable entrave la continuité des soins . L'absence 

d'adresse postale, de téléphone ou de lieu de résidence fixe rend difficile le respect des rendez -

vous, le suivi des dossiers ou la réception de soins de suivi. Pour les personnes  qui vivent dans la 

rue, l'absence d'installations sanitaires, d'intimité et de suivi médical régulier limite 

considérablement l'accès à la con traception et à l' IVG. La lutte quotidienne pour survivre, la 

recherche de nourriture ou d'un endroit où dormir font que les soins médicaux ne sont souvent 

pas une priorité. De ce fait, les parcours de soins sont souvent interrompus et des situations telles 

que les grossesses no n planifiées ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ détectées que tardivement.  

Les structures de soins  régulières étant souvent difficiles d'accès, les personnes  sans chez-soi se 

tournent vers différents dispositifs à bas seuil , tels que Infirmi ers de Rue , les Relais Santé , les 

projets /ŜƴǘǊŜǎ ŘΩAccueil de Sƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩOrientation (CASO) de Médecins du Monde . Cette 

ŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Τ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 

assurer un accès minimal aux soins pour les personnes sans chez-soi. Ces initiatives constituent 

ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ōŀǎŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΦ Elles ont également recours aux 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǳƴ·e médecin, en particulier lorsque leur état de 

ǎŀƴǘŞ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜ ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ 

De plus, le m anque d'accueil ou de lieux de repos avant ou après une intervention ( comme pour 

une préparation nécessaire ), constitue un défi majeur pour les personnes en situation de logement 

instable.  Ces dispositifs  sont  cruciaux  pour réduire  les risques de complications et garantir la 

continuité des soins.  
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La prise en charge financière des soins varie considérablement en fonction du statut administratif 

de la personne, comme le résume le tableau ci -dessous  : 

STATUT ADMINISTRATI F ORGANISME DE REMBOURSEMENT 

Avec titre de séjour  [ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ όƳǳǘǳŀƭƛǘŞύ 

Demandeur·euse ·s de Protection 

Internationale (DPI)  

Fedasil ς réquisito ire requis  

Personne  privée de titre de séjour  CPAS- Aide Médicale Urgente (AMU) 

Personne couvert e par un visa ( ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ 

soit le type)  

!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ 

couverture par le garant  

Détenu.e.s (de droit commun)  SPF justi ce 

Détenu.e.s (centre fermé)  Office des étrangers  

Ą Principaux o bstacles à l'accès à ƭΩL±D pour les personnes sans chez-soi : 

¶ Obstacles administratifs et territoriau x       

Les personnes sans domicile fixe rencontrent des obstacles spécifiques liés aux logiques 

ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘion de 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Ł ƭΩL±DΦ  

 

¶ Refus de soins et discrimination  

Les personnes sans chez-soi sont souvent confrontées à un refus de soins ou à une 

stigmatisation dans les services médicaux. Des expériences négatives répétées entraînent 

une méfiance et un report de la demande d'aide, ce qui augmente le risque d ΩL±D non 

sécurisée . 

 

¶ Soins non adaptés à la situation de vie des personnes sans chez -soi                 

L'organisation des soins liés à ƭΩL±D suppose une certaine stabilité : rendez -vous fixes, 

transport, contact téléphonique et confidentialité. Pour les personnes qui vivent dans la 

rue ou dans des centres d'accueil, ces conditions sont rarement réunies. L'absence de 

services d'interpré tariat  et de moyens financiers pour le transport rend ent  difficile l'accès 

aux soins  dans le délai imparti .  
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De nombreuses personnes sans chez-soi peuvent déjà se trouver dans un état de santé 

précaire en raison du stress chronique et des conditions de vie précaires, avec épuisement, 

infections ou malnutrition, ce qui augmente encore les risques pendant et après 

l'intervention.  

Même après l'intervention, les soins restent insuffisants. Le fait d'être sans chez-soi rend 

difficile de garantir le repos, l'hygiène et une alimentation nutritive nécessaires, ce qui 

augmente à nouveau le risque de complications.  

La méthode médicamenteuse d'IVG pose en outre un défi supplémentaire. La prise 

obligatoire de médicaments dans les 24 à 48 heures « à domicile » n'est pas facile , car la 

douleur et les saignements abondants sont difficiles à concilier avec la vie dans la rue et le 

manque d'installations  sanitaires . Les centres ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩL±D cherchent toujours une 

solution sur mesure. Ainsi, la personne peut revenir au centre le lendemain pour prendre 

le médicament de suivi ou le centre  l'aide à trouver un hébergement tem poraire dans un 

refuge d'urgence. Cependant, un rendez -vous de suivi pour un contrôle et une éventuelle 

contraception reste souvent difficile à organiser, avec un risque réel qu'il n'ait pas lieu.  

4.5 TRAVAILLEUR·SE·S DU SEXE (TDS) 
Malgré les progrès juridiques réalisés depuis la dépénalisation du travail du sexe en 2022, les 

travailleur·se·s du sexe  continuent de se heurter à des obstacles importants dans l'accès aux droits 

reproductifs. Il s'agit d'un groupe diversifié, avec des origines, de parcours migratoires, des âges, 

des motivations et des formes de travail du sexe variés.  

L'utilisation de la contraception  chez les travailleur·se·s du sexe peut être irrégulière , en raison 

de la situation vulnérable, de barrières administratives, de contraintes liées au contexte de travail  

ou d'un accès difficile aux soins. La honte, la méfiance à l'égard des prestataires de soins et la 

dépendance vis -à-vis des clients ou des intermédiaires limitent également l'autonomie dans le 

choix de la contraception, ce qui augmente le risque de grossesse s non désirées. De plus , les 

organisations qui font du travail de prévent ion auprès des travailleur·se·s de sexe signalent une 

demande croissante de la part des clients pour des rapports sexuels non protégés. Par nécessité 

financière ou sous la pression, les travailleur·se·s du sexe acceptent parfois cette pratique. Plus la 

vulnérabilité financière est grande, plus l e risque d'utilisation irrégulière de la contraception est 

élevé.  

 

Par ailleurs l es horaires de travail irréguliers et le travail de nuit peuvent entraîner des cycles 

menstruels irréguliers , ce qui fait qu'une grossesse n'est pas toujours détectée à temps. Cette 

difficulté est renforcée  lorsque  la grossesse résult e d'un  acte de  violence,  dans ce cas, le déni ou 

le refoulement peuvent retarder la demande de soins.  

Ą Principaux obstacles à l'accès à l' IVG pour les travailleur·se·s du sexe : 

¶ Stigmatisation et évitement des soins  

Les attitudes négatives ou les réactions stigmatisantes des prestataires de soins peuvent 

entraver  la rapidité et l'efficacité de l'aide apportée. De nombreux ·euses travailleur·se·s du 

sexe évitent donc  de se faire soigner ou cachent leur profession par crainte d'être 

rejeté ·e·s, ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘǎ ou d'être dénoncé ·e·s à la police ou ƭΩhŦŦƛŎŜ des 

Etrangers ( OE). Cette crainte  est particulièrement présente chez les travailleur·se·s du sexe 

en situation administrative précaire . À cela s'ajoute souvent la crainte d'être « démasqué ·e 

» : la peur que leurs données d'identité liées à leur activité de travailleur·se·s  du sexe 

circulent quelque part et que d'autres personnes, éventuellement issues de leur entourage 

personnel, y aient accès contre leur gré ou sans qu'il .elles puissent le contrôler. De ce fait, 
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les besoins en matière de contraception, de dépistage des IST, en matière de  grossesse et 

dΩL±D restent parfois tabous, ce qui peut entraîner des soins  tardifs ou dangereux.  

¶ Barrières économiques  

Les conséquences financières d'une procédure d' IVG et de la période de repos qui s'ensuit 

sont considérables, car dans de nombreux cas, les congés de maladie ou les 

compensations de revenus ne sont pas réglementés ou ne sont pas remboursés pour les 

travailleur·se·s du sexe.  

 

¶ Vulnérabilité administrative et juridique  

De nombreux travailleur·se·s du sexe travaillent dans un contexte informel ou non 

réglementé, sans accès aux droits du travail ni affiliation à une assurance maladie. 

Beaucoup d'entre eux .elles dépendent de l' AMU pour accéder aux soins. La procédure est 

complexe et longue , de sorte qu'il arrive régulièrement que le délai légal pour une IVG soit 

dépassé au moment où l'aide est disponible.  

 

¶ Soins insuffisamment adaptés aux réalités des travailleur·se ·s du sexe   

En raison de la précarité du logement, du travail de nuit et des horaires irréguliers, il peut 

être difficile de respecter des rendez -vous fixes. Cela entrave non seulement l'accès à ƭΩL±D, 

mais aussi les soins post -opératoires, le suivi et l'accès à la contraception et au dépistage 

des IST.  

 

¶ Vulnérabilité psychosociale  

La charge psychosociale chez les travailleur·se·s du sexe peut être élevée, notamment en 

raison du stress lié à la confidentialité , aux stigmates sociaux, à l'insécurité de l'emploi ou 

à l'instabilité des revenus . Ces facteurs de stress structurels peuvent avoir un impact 

négatif sur leur bien -être mental et leur accès à des soins appropriés en temps opportun.  

 

¶ LƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩL±D 

Certain ·e·s travailleur·se·s du sexe sont également confronté ·e·s à la violence ou à 

l'exploitation, ce qui accroît leur vulnérabilité . /Ŝƭŀ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩL±DΣ 

rendant parfois plus difficile la réalisation de la procédure dans les délais.  Pour les 

personnes privées de titre de séjour , ces obstacles peuvent être renforcés, comme indiqué 

dans les obstacles mentionnés au point 4.1.  

 

¶ Inégalités régionales et structurelles  dans le soutien aux travailleur·se·s  du sexe  

La disponibilité d'un soutien spécialisé pour les travailleur·se·s du sexe comme Espace P, 

Utsopi, Entre2Wallonie, varie selon les régions. L'offre est concentrée  dans les grandes 

villes tandis que dans les zones rurales, elle fait souvent défaut.  [ΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ ŘŜ 

ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ 

personnalisé nécessaire pour recourir à une IVG. Les travailleur·se·s du sexe vivant en 

dehors des zones urbaines peuvent donc rencont rer des difficultés accrues pour trouver 

un accompagnement adapté, planifier une consultation, organiser le transport ou 

bénŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀƭ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ.  

 

Outre les obstacles auxquels sont confronté ·e·s les travailleur·se·s du sexe pour accéder Ł ƭΩƻŦŦǊŜ 

de soins IVG, il est important de souligner que les vulnérabilités peuvent s'accumuler et sont 

souvent intersectionnelles.  
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4.6 PERSONNES PRÉSENTANT UN MÉSUSAGE DE SUBSTANCES 
LICITES OU ILLICITES 

Les personnes présentant un mésusage  de substances  constituent un groupe très hétérogène, 

marqué par des formes variées de consommation, des conditions de vie diverses et des 

trajectoires de soins différ entesΦ [ΩŀǎǎǳŞǘǳŘŜ ƴŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǎƻƭŞŜΣ 

mais peut ǎΩƛƴǎŎǊƛre dans un contexte de vulnérabilité psychosociale, de précarité économique, de 

sans chez-soirismeΣ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΦ 

/Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩL±DΦ 

La consommation de substances peut nuir e à  ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘΩǳƴŜ 

contraception,  ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ altération de la capacité à subvenir à ses besoins,  de 

ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ƛƴǎǘŀōƭŜǎΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊŀŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀǾŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ŏƻmpte des besoins en santé reproductives 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜΦ /ŜǘǘŜ situation augmente le risque de grossesses non planifiées.  

 

Des conditions de vie précaires et instables contribuent directement à un repérage tardif de la 

grossesse  chez les personnes consommatrices de substances. Des habitudes alimentaires et 

ǊȅǘƘƳŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊǘǳǊōŞǎΣ ŘŜǎ ƳŜƴǎǘǊǳŀǘƛƻƴǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳȄ 

signaux corporels peuvent retarder la reconnaissance des premiers signes de grossess e. La 

consommation peut en outre masquer certains symptômes, tandis que le stress ou la sous -

alimentation peuvent entraîner une aménorrhée.  [ŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ƴƻƴ-désirée, quel 

que soit le stade, peut entraîner des sentiments  ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜΣ ŘΩŀƴgoisse, de déni ou de 

refoulement , retardant ainsi  ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜΦ 

Ą tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩL±D ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ un mésusage de 

substances  (il)licites :  

¶ Stigmatisation, méfiance et évitement des soins  

Les personnes présentant des assuétude s sont régulièrement confrontées à des attitudes 

ǎǘƛƎƳŀǘƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [ŀ ŎǊŀƛƴǘŜ ŘΩşǘǊŜ ƧǳƎŞŜǎΣ ƛƴŦŀƴǘƛƭƛǎŞŜǎ ƻǳ 

ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ǇŜǳǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŀǳ ǊŜǇƻǊǘ ƻǳ Ł ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ 

souvent la peur d Ωǳƴ signalement aux services de protection de la jeunesse, aux autorités 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ 

avec les soignant ·e·ǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩL±DΦ 

 

¶ Instabilité des conditions de vie et difficultés de continuité des soins  

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ rendez -vous 

Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴΣ 

notamment la recherche d 'effet  ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩL±DΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎΦ 

 

¶ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŀŎŎǊǳ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ est soumise une logique de contrôle, 

notamment judiciaire , cela accroît le risque de soins axés sur le contrôle, de renoncement 

ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩL±DΦ Une telle ap proche  porte atteinte 
















